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Votre correspondant : Olivier Magritte 

Annexes :  Note préparatoire – EAA – BDF/CSNPH (FR et NL) 

 

Objet : European Accessibility Act – Transposition en droit belge -Réunion 
plénière 02/04/2021 - Suivi 

  

 

Madame La Ministre 

Le Belgian Disability Forum asbl (BDF) et le Conseil Supérieur National des 

Personnes Handicapées (CSNPH) ont pu assister à la deuxième réunion 
plénière relative à la transposition de l’European Disability Act (EAA) de ce 
vendredi 2 avril 2021. Votre collaboratrice, Annabel Vanroose y assistait. 

Nous vous prions de bien vouloir trouver la note BDF-CSNPH sur base de 
laquelle Mathieu Angelo, pour le BDF et Ria Decoopman, pour le CSNPH ont 

présenté les attentes du secteur. 

Cette participation attire plusieurs réflexions importantes concernant : 

1) Une première prise de contact : 

• Le BDF et le CSNPH ont obtenu de pouvoir assister à la réunion au 
terme d’un très long « parcours du combattant » qui s’est étendu sur 

plusieurs années. L’invitation « Teams » ne leur a été transférée que la 
veille de la réunion et l’ordre du jour ne prévoyait en rien leur 

participation 
• La réunion s’est avérée être, déjà, la seconde réunion plénière ce qui ne 

favorise pas la participation 

• Le BDF et le CSNPH ont reçu la possibilité de présenter les attentes du 
secteur par rapport à l’implémentation de la directive EAA par la 

Belgique 
• Les prises de parole de certains participants ont montré que, à leurs 

yeux, le processus est « fermé » : les organisations représentatives des 

Madame Karine Lalieux, Ministre en charge 
des Personnes Handicapées 
 
(Via e-mail : karine.lalieux@lalieux.fed.be - 

Annabel.Vanroose@lalieux.fed.be) 
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personnes handicapées ne pouvant en aucune manière avoir une 
influence sur le contenu de la mise en œuvre en Belgique 

 
2) Le contenu des réunions plénières 

• Il s’agit de réunions plénières qui font le point des travaux réalisés par 6 

groupes de travail thématiques 
• Ces réunions plénière visent à coordonner le planning global de la 

transposition de manière à y parvenir avant le 27 juin 2022, afin d’éviter 
à la Belgique de se voir infliger des amendes de retard 

• L’échéance du 27 juin 2022 est le seul point sur lequel les attentes du 

BDF et du CSNPH concordent avec le contenu de la réunion plénière. 
Nous n’avons cependant pas les informations qui nous permettraient 

d’apprécier si et dans quelle mesure cette transposition rendra les biens 
et les services plus accessibles 

3) Le contenu des groupes de travail 

• De la réunion plénière est ressorti que le travail concret est réalisé lors 
de réunions de 6 groupes de travail thématiques 

o Transport 
o Produits  
o Services 

o N°112  
o Audiovisuel et médias 

o Marchés publics 
• Les présentations prévues à l’ordre du jour ont été extrêmement courtes  
• Elles faisaient systématiquement référence au contenu d’un tableau 

Excel utilisé en « SharePoint »  
• Le BDF et le CSNPH n’avaient pas reçu accès au « SharePoint » et ne 

disposaient pas non plus du tableau Excel hors « SharePoint » 
• Ils en sont ressortis avec une vue tout à fait réductrice (vague) du 

processus : tant au niveau du timing que du contenu 

En conclusion, le BDF et le CSNPH rappellent que le texte-même de l’EAA 
prévoit la participation des organisations représentatives des personnes 

handicapées au processus de transposition. Ils souhaitent que soit mise en 
place une réelle participation basée : 

1. sur un échange d’outils concrétisé par un accès, au minimum en 
« lecture seule », au « SharePoint »  

2. sur la mise à disposition d’un rétroplanning clair du processus 

3. sur la possibilité de participer aux réunions des 6 groupes de travail et 
donc de disposer des adresses e-mail des 6 coordinateurs de groupes de 

travail 

Une demande par e-mail en ce sens a été envoyée aux deux coordinateurs du 
processus dans l’après-midi du 2/4/2021. Elle demandait spécifiquement à 

pouvoir assister au groupe de travail « transport » programmé le 9/4/2021. 
L’adresse e-mail du coordinateur du groupe de travail « Transport » nous a été 

transmise ce mercredi 7/4/2021. Après échanges d’e-mails argumentatifs, il a 
été convenu que le BDF et le CSNPH ne seraient pas invités, s’agissant d’une 
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réunion visant la répartition des tâches entre les différentes administrations 
concernées. 

L’inquiétude du BDF et du CSNPH est réelle : s’il s’agit d’une directive sensée 
faciliter la circulation de certains biens et services au sein de l’Union 
européenne, cette directive est aussi une occasion d’améliorer l’accessibilité 

d’une série de domaines et de favoriser, par là-même, la possibilité pour les 
personnes en situation de handicap de mener une vie plus indépendante et 

plus inclusive.  

Cette directive est par ailleurs une opportunité à ne pas manquer d’augmenter 
ou de créer de nouveaux marchés en termes de production et de 

consommation.  

Le BDF et le CSNPH insistent une fois de plus sur l’importance d’une 

implication régulière, à chaque étape du processus  des personnes 
handicapées dans le processus de prise de décision. C’est la seule manière de 
garantir un échange et une compréhension claire des enjeux : « Nothing about 

us, without us ». 

Nous vous remercions, Madame la ministre, pour le suivi actif que vous 

voudrez bien donner à la présente. 

 

  
Au nom du CSNPH 

Gisèle MARLIERE 

Au nom du BDF 

Pierre GYSELINCK 
Présidente 

 

Président 
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